
Session spéciale pour célébrer le 60me anniversaire 
de la Convention européenne d’extradition 

20 juin 2018 
Programme 

 

 
09:30 - 10:45  

Opening of the session Op 
Ouverture de la session spéciale 
M. Erik Verbert (Belgique), Président du PC-OC 
M. Jörg Polakiewicz, Directeur, Direction du conseil juridique et du droit 
international public 
 
Discours d’introduction au 60me anniversaire de la Convention 
européenne d’extradition : Leçons du passé et défis pour l’avenir  
Par: M. Vincent Glerum, Conseiller au Tribunal d’Amsterdam 
Questions du PC-OC 

10:45 - 11:00   Pause 
11:00 – 13:00 Tendances récentes de la jurisprudence de la CEDH pertinente aux 

procédures d’extradition 
Par: M. Miroslav Kubicek (République Tchèque) 
Discussion avec le Greffe de la Cour européenne des droits de l’homme  
M. Kresimir Kamber et M. Vasily Lukashevich (Greffe de la CEDH) 
 

13:00  Cérémonie de remise posthume de la Médaille Pro Merito du Conseil de 
l’Europe à M. Eugenio Selvaggi (Italie), par Mme Gabriela Battaini, 
Secrétaire Générale Adjointe du Conseil de l’Europe 
 
Vin d’honneur 
 
Pause déjeuner 

14:30 – 15:45  La nécessité d’assurances diplomatiques et conséquences sur la durée 
des procédures d’extradition  
Présentation par M. Erwin Jenni (Suisse) 
Table ronde  
Modérateur: M. Erik Verbert  
Rapporteur: Mme Gabriela Blahova (République Tchèque) 
Participants à la table ronde: M. Vasily Lukashevich et M. Kresimir Kamber 
Greffe de la CEDH, M. Jason Carter (USA), M. Aviad  Eliya (Israël) 
Questions du PC-OC 

15:45 – 16:00  Pause  
16:00 – 17:15 La rédaction et le suivi des assurances 

Présentation par M. Jan Van Gaever, Avocat Général, Bureau du Procureur 
Général de Bruxelles (Belgique)  
Table ronde 
Modérateur: M. Erik Verbert 
Rapporteur: Mme Joana Ferreira (Portugal) 
Participants à la table ronde: Mme Barbara Goeth-Flemmich (Autriche),  M.  
Kresimir Kamber et M. Vasily Lukashevich (Greffe de la CEDH), M. Erwin 
Jenni (Suisse)  
Questions du PC-OC 

17:15 – 17:30 
17:30 – 18.00 

Pause 
Conclusions des Rapporteurs et du Président du PC-OC 


